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Pré-requis du logiciel OpenADS 

Toujours « Valider », « Ajouter » ou « Modifier »  pour confirmer la 
saisie ; 
Vérifier l’apparition du bandeau vert à défaut corriger en présence 
d’un bandeau rouge ; 
 
Attention : Aucune modification n’est possible après le bandeau 
vert… prévenir au plus vite le Service Instructeur. 

 

1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  
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Enregistrement : Nouveau dossier 

1) Tableau De Bord  :  
Choisir « Nouveau dossier » 
 
 

1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



5 

Choix du type de dossiers : Guichet Unique / Nouvelle Demande / 
Nouveau Dossier 
 
 
 

Enregistrement : Type de dossier 

Attention : Le permis de construire pour maison individuelle 
et ses annexes (2 mois). 

1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  
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Pour tous les dossiers de DP sélectionner : DECLARATION 
PREALABLE 
DECLARATION PREALABLE SIMPLE ne concerne que la Commune de Plouaret  

Enregistrement : Type de dossier 

1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  
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Choix du type de demande : dépôt initial 
1) Guichet Unique / Nouvelle Demande / Nouveau Dossier 
2) Type de dossier d’autorisation détaillée / Type de demande  

 

Enregistrement : Type de demande 

1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  
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1) Renseigner les champs de localisation du terrain, ajouter d’autres 
lignes pour inscrire plusieurs parcelles : 
 
 
 
 
 

2) Indiquer la superficie du terrain (en m²) 

Code INSEE de la Commune 

Section cadastrale 

Numéro de la parcelle 

Par ex : 090 ZK 98 

Enregistrement : Localisation du terrain 

1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  
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Renseigner la date de dépôt ;  
 
 

 
 
 
 

Enregistrement : Date de dépôt 

1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  

Attention : A défaut : la date de dépôt sera celle du jour d’enregistrement 
Merci d’informer le Service Instruction en cas d’erreur 
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1) Renseigner le (ou les) Pétitionnaire(s), pour un notaire ou un 
géomètre… l’enregistrer dans « Pétitionnaire fréquent » 

2) Valider sur « Ajouter » 
 
 

Enregistrement : Pétitionnaire 

1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  
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1) Vérifier le bandeau vert 
2) Sortir en cliquant sur « Retour » 

 
 

Enregistrement : Validation pétitionnaire 

1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Enregistrement : Nouveauté 
Indiquer la nature des travaux  

(avant de télécharger le récépissé) 
1) Parcourir le dossier 
2) Saisir la nature des travaux dans « Données techniques » et 
« Modifier » 

12 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Enregistrement : Nouveauté 
Indiquer la nature des travaux  

(avant de télécharger le récépissé) 
1) Parcourir le dossier 
2) Saisir la nature des travaux dans « Données techniques » et 
« Modifier » 

13 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Enregistrement : Télécharger le récépissé  
 
 
 
 
 

 
Attention : Sur le récépissé doit impérativement 
figurer la nature des travaux. 

14 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Enregistrement : Imprimer le récépissé 

1) Cliquer dans le bandeau vert pour « Télécharger le récépissé de 
la demande » 

2) Fournir les 2 premières pages au pétitionnaire 
3) Afficher en mairie la 3ème page 

 

15 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Enregistrement : Afficher le récépissé 

16 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Consultations : ABF et/ou réseau 

 
1) Envoi du dossier pour consultation ABF 

 
2) Envoi par mail selon procédure définie avec le Service Instructeur si 

nécessaire (ERDF, Service Eau et Assainissement…) ; 
 

3) Joindre au dossier le bordereau habituel (ABF) au service Instructeur ; 

17 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Consultations : ABF et/ou réseau 
 

Au cas où la consultation entraîne une majoration de délai le Service Instructeur 
renvoie en Mairie un courrier. Alors, la Mairie aura à effectuer la Mise à Jour 
des Dates : 
« Suivi/Demande D’avis/Mise à jour des dates » 

18 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Instruction : Incomplétude 

1) Le service Instructeur prépare un courrier et 
l’envoie par mail à la Mairie; 

2) Le Maire (ou son Adjoint délégué) le signe et le 
transmet par Recommandé avec Accusé Réception 
au Pétitionnaire. 

 

 
Attention : Le n° de dossier figure sous le code-barres. 

19 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Instruction : Mises à jour des dates pour incomplétude 

1) La Mairie renseigne les dates de réception du courrier, de signature du Maire et 
d’envoi dans « Suivi/Suivi des Pièces/Mise à jour des dates » 

2) Pour enregistrer, « Valider » 

20 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Instruction : RAR pour incomplétude ou pour majoration de 
délais 

La Mairie renseigne la dates de retour du RAR : 
1) « Suivi/Suivi des Pièces/Mise à jour des dates » 
2) Pour enregistrer « Valider » 

21 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Instruction : Retour des pièces 
1) Guichet Unique / Nouvelle Demande / Dossier en Cours 
2) croix verte du dossier concerné  
3) « Dépôt de PIECES COMPLEMENTAIRES PI » et renseigner la Date 
4) « Ajouter » 

 

 
 
 

22 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



1) Imprimer en cliquant dans le bandeau vert « Télécharger le récépissé de 
dépôt » 
 
 
 
 
 
 

2) Transmettre un exemplaire papier des pièces déposées au Service 
Instructeur ; 

 
 

Instruction : Retour des pièces 

23 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



À réception des pièces complémentaires: 
1) le Service Instructeur les valide en l’indiquant comme « Dossier 

complet »; 
2) ou, réédite un courrier de relance pour incomplet, dans ce dernier cas, la 

Mairie adresse un courrier au pétitionnaire et valide les dates dans le 
logiciel ; 

« Valider » 

 
 
 

 
 

Instruction : Retour des pièces 

24 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Décision 

1) Le Service Instructeur adresse par mail une 
proposition d’arrêté à la Mairie ; 
 

2) Dès signature de l’arrêté par le Maire (ou son 
Adjoint délégué), la Mairie renseigne les dates 
(envoi et retour de signatures)  ; 
 

3) la Mairie affiche la décision. 

 
 

25 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Décision : Contrôle de légalité 

1) La Mairie adresse tout le dossier et la décision à la Sous-Préfecture sauf pour les Cua ; 
2) La Mairie renseigne la date d’envoi : Suivi des Pièces / Mise A Jour des Dates / ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3) « Valider » 

 
 

 
26 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Ouverture et achèvement des travaux 

1) Dès réception de l’ouverture de chantier DOC puis de l’achèvement 
DAACT, la Mairie renseigne la date de dépôt : Guichet Unique / Nouvelle 
Demande / Dossier en Cours 

2) croix verte du dossier concerné 
 
 
 
 
 
 

3) « Ajouter » 
 

 
 

27 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Ouverture et achèvement des travaux 

Le service instructeur propose un courrier d’incomplétude quand :  
1) il manque des pièces comme AT1 (accessibilité), AT2 (attestation 
sismique), AT3 (attestation thermique) ou AT4 (attestation 
acoustique); 
2) Les attestations présentent des non-conformités 
 

 

Attention : La procédure de conformité reste suspendue si la DAACT est incomplète. 
 
 

 
 

28 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Ouverture et achèvement des travaux 

 

Attention : La procédure de conformité reste suspendue si la DAACT 
est incomplète. 
 
Il appartient à la Commune de gérer le volet conformité 
« physique ». Le Service Instruction se limite au traitement 
administratif.  
 
 

 
 
 

29 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Autres types de demandes à enregistrer 
 
 
 
 
 

 
 

1) la Mairie renseigne la date ; 
2) « Ajouter » 

 
 

30 1ère partie : Rappel d’utilisation du logiciel  



Les évolutions de l’instruction 
1) Transmission des Cua et Cub par mail; 
2) Transfert des dossiers DDTM dans la base depuis 2007 (mais 

données incomplètes, notamment en raison des modalités 
d’instruction comme les DP tacites), il est possible de les 
compléter ; 

3) Instruction des PC modificatifs ; 
4) Enregistrement des DOC et DAACT ; 
5) Enregistrement des AT par les Communes ; 

 
 
 
 

31 2ème partie : Evolutions du logiciel 



Exemple : Enregistrement des AT par les Communes 
 
 

 

32 2ème partie : Evolutions du logiciel 

Enregistrement  des AT par les Communes en précisant la nature des travaux et 
lancement des consultations. 

 



 
 

 

33 2ème partie : Evolutions du logiciel 

Enregistrement  des AT par les Communes en précisant la nature des travaux et lancement 
des consultations. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Distinguer le cas des AT/PC des AT simples. 

 

Exemple : Enregistrement des AT par les Communes 



Les mises à jour du logiciel 

34 2ème partie : Evolutions du logiciel 

Les principales améliorations depuis juillet 2015 
- simplification de l’enregistrement de la numérotation (et 
simplification des recherches) 
-   rattachement possible des pièces jointes après numérisation des 
pièces du dossier 
- reconnaissance directe des « pétitionnaires fréquents » 
 
 



Améliorations à venir 

Passation d’un nouveau marché formalisé à bons de commande sur 3 ans (fin 
juillet 2016), prévoyant : 
 
1) Lettre d’incomplétude groupée avec lettre de majoration ; 
2) Possibilité d’annuler en reprenant la même numérotation ; 
3) Suppression du « P0 » dans la numérotation ; 
4) Intégration d’un module pour calcul de taxes ; 
5) Fourniture des formulaires DOC / DAACT avec la décision ; 
6) Enregistrement des DIA ; 
7) Instruction des AT avec impression de la décision 
8) Liste commune des pétitionnaires fréquents 

 
 

35 2ème partie : Evolutions du logiciel 



Améliorations à venir 
 
Le Service Instruction se tient à votre écoute, n’hésitez 
pas à nous faire remonter vos difficultés et/ou vos 
souhaits… 
 
 

36 2ème partie : Evolutions du logiciel 



Cas pratiques 

37 3ème partie : Cas pratiques 



Merci pour votre participation, 
 

Merci bras deoc’h, 
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